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RECONNAISSANCE DES PROCHES AIDANTS - (N° 1353) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS5

présenté par
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Biémouret, M. Vallaud, Mme Rabault, Mme Battistel, 

M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 

M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et Mme Victory

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Au deuxième alinéa de l’article L. 6122-1 du code du travail, dans sa rédaction résultant de la loi 
n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, après les 
mots :

« d’illettrisme, », 

sont insérés les mots :

« de handicap, de proche aidant, d’exclusion professionnelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mettre les aidants et les personnes en situation de handicap au rang des 
priorités dans le cadre du programme national prévu à l’article L. 6122-1 du code du travail.

Ce dernier prévoit la mise en place d’une politique d’accompagnement professionnel spécifique des 
jeunes sortis du système scolaire et des personnes à la recherche d’un emploi. L’objectif est de 
mettre au cœur des politiques publiques de l’emploi la problématique de l’« aidance ».


